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Moutier, le procureur 

Raphaël Arn a deman-

dé au tribunal de re-

connaître sept des 

huit prévenus coupables d’ho-

micides par négligence, dans le 

cadre du procès des responsa-

bles présumés de la mort par 

électrocution de deux femmes 

au port de La Neuveville en 

2017. La peine pécuniaire, 

dont le montant doit être fixé 

par le tribunal, doit être assor-

tie d’un sursis de deux ans, a 

ajouté le procureur. 

Les prévenus sont des électri-

ciens et des monteurs-électri-

ciens qui avaient procédé à 

l’installation défaillante ou des 

membres du personnel de la 

commune de La Neuveville de 

l’époque. 

Une femme de 24 ans avait 

sauté dans le lac de Bienne 

pour sauver sa chienne tom-

bée à l’eau et restée inanimée 

après avoir touché une bar-

rière longeant le port. Mais la 

jeune femme perd connais-

sance à son tour. Témoin de la 

scène, une touriste néerlan-

daise de 53 ans plonge à son 

tour pour lui porter secours, 

mais subit le même sort. 

Installation  
pas aux normes 
Le tube de la barrière qui abrite 

le fil électrique pour arriver à 

une prise avait été mal fixé et 

tournait. C’est ce mouvement 

qui aurait rongé, par cisaille-

ment, la gaine à l’entrée du 

tube jusqu’à le mettre à nu. Le 

courant serait entré en contact 

avec le métal puis l’eau via le 

ponton. Le disjoncteur n’avait 

pas fonctionné. 

«Ne vous attendez pas à ce que le 

procureur tape sur les prévenus. 

Aucun d’eux n’a voulu ce qui 

s’est passé, chacun souffre de ce 

qui se passe dans cette affaire», a 

déclaré d’emblée Raphaël Arn. 

Pour le représentant du Minis-

tère public, «on est dans quelque 

chose d’incroyablement hu-

main». 

Certains des prévenus esti-

maient qu’il incombait à d’au-

tres de procéder aux contrôles 

et de vérifier le respect des nor-

mes de sécurité de cette instal-

lation. Ou ils ne l’ont pas fait 

de manière à prévenir tout acci-

dent, a souligné le procureur 

dans son réquisitoire de près 

de trois heures. 

«On aurait pu avoir cinq à six 

morts avec ce problème électri-

que», a poursuivi Raphaël Arn, 

expliquant que les règles de 

prudence pour une installation 

proche de l’eau n’avaient pas 

été appliquées. «On n’a pas fait 

gaffe à ça», a-t-il relevé, évo-

quant aussi une suite de mau-

vaises appréciations qui ont 

conduit au drame. 

Raphaël Arn a aussi estimé que 

le fonctionnement de la Com-

mune de La Neuveville à l’épo-

que des faits avait permis que «ce 

qui s’est passé se passe». Pour le 

procureur, il y a eu une absence 

de réflexion sur la façon de faire 

les choses. «On fait vite, trop 

vite.» Pour lui, il y a une respon-

sabilité morale de la Commune, 

qui exploite les installations 

électriques du port de plaisance. 

Moment d’émotion 
C’est avec la voix remplie 

d’émotion et une grande di-

gnité que les parents de la vic-

time conductrice de chien en 

cas de catastrophe ont pris la 

parole après le procureur. 

Ayant renoncé à être assistés 

d’un avocat, ils ont plaidé au 

titre de parties plaignantes. La 

mère a évoqué la vie de sa fille 

et de sa chienne Makani. «J’ai 

hurlé dans le salon quand 

mon mari m’a appris la mort 

de ma fille», a ajouté cette in-

firmière de 66 ans, qui a expli-

qué que le couple est resté à 

La Neuveville pour que la jus-

tice soit rendue. 

Le père, lui, a raconté les 

jours qui ont suivi le drame. 

«Nous avons basculé d’un 

monde de bonheur total dans 

un trou noir et nous avons 

frisé la folie, c’est sûr.» Il est 

persuadé que, si l’installation 

avait été faite dans les nor-

mes, sa fille serait en vie. 

S’adressant aux prévenus, il 

les a accusés d’avoir «tout» né-

gligé lors de la mise en place 

de cette installation électri-

que. «Vous, les prévenus, êtes 

coupables d’homicides par né-

gligence. Nous demandons à la 

justice de ce pays de vous sanc-

tionner», a lancé le père. ATS
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De l’inventivité 
pour accueillir des start-up

LA SITUATION
Cette Fondation de droit public (FDP) agit comme 
un entreprise privée. A preuve : à son projet de 
bâtiment pour accueillir des start-up, elle veut 
adjoindre deux immeubles de rendement pour 
remplir à plein l’indice d’utilisation du sol. Fac-
ture totale : 25 à 30 millions. 
Une somme qui va, à coup sûr, effrayer le pouvoir 
politique qui alimente le capital d’investissement de 
la FDP. Pour rassurer les élus, la FDP souhaiterait blo-
quer le fi nancement sur une (très) longue période (de 
25, voire 30 ans). Enfi n, elle aimerait pouvoir amortir 
la dette à sa guise, voire la rembourser avant terme.

LES OPTIONS
Dans un tel contexte, un prêt hypothécaire via 
une banque ou une assurance n’est pas envi-
sageable vu les durées souhaitées. Les autres 
options : une émission obligataire, un prêt privé 
via un courtier ou un placement privé sont aussi 
éliminées faute de remplir les exigences de fl exi-
bilité réclamées par la FDP.

LA SOLUTION
Quand on souhaite agréger plusieurs variables, le 
fi nancement doit aussi devenir plus technique. La 

solution proposée par la banque : un prêt Saron à 
court terme adossé à un swap de taux d’intérêt. 
Avec un tel produit, la FDP est protégée contre 
les hausses de taux pendant les 25 ans du prêt. 
Mais le fi nancement reste souple : au besoin, le 
montant du crédit peut être adapté à la hausse 
ou à la baisse.
Concrètement (les chiffres sont un exemple in-
dicatif) : la FDP se fi nance via un prêt variable 
composé d’un Saron (1,75%) et de la marge de 
crédit (0,60%). En parallèle, elle souscrit un swap 
qui garantit le taux sur 25 ans et qui lui coûte 
2,50%, mais la banque lui ristourne les 1,75% 
du Saron. Le calcul : 1,75% (Saron) + 0,60% 
(marge) + 2,50% (swap) - 1,75% (Saron rem-
boursé), soit au total 3,10%.
On remarque que si le Saron augmente, même 
fortement, à 3% ou 5%, le coût pour la FDP 
ne change pas puisqu’il est neutralisé ! Le seul 
risque : si le Saron devient négatif car la banque 
n’octroie pas de prêt à taux négatif. Avec un 
Saron négatif à -0,40%, la facture passerait à 
3,50% puisque le remboursement du Saron est 
bloqué à 0%. On comprend ainsi que la neutrali-
sation du taux Saron ne fonctionne que dans un 
contexte (habituel) de taux positifs. 
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Des peines pécuniaires avec sursis
 Le procureur a requis des peines pécuniaires de 120 à 300 jours-amende pour homicide par 

négligence lors du procès des responsables présumés de la mort par électrocution de deux femmes en 2017.

Six ans après le drame, des fleurs et des photos rappellent le drame qui a coûté la vie à deux femmes au port 
de La Neuveville. KEYSTONE
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Des ingénieurs  
tout frais à la HE-Arc

Première volée en ingénierie des données.LA CHAUX-DE-FONDS
Fin octobre, c’était l’heure de 

la récompense pour les 110 

étudiants qui ont terminé, cet 

été, leur formation d’ingé-

nieur à la Haute Ecole Arc (HE-

Arc). La cérémonie s’est dérou-

lée à la Salle de musique de La 

Chaux-de-Fonds. Elle a été 

marquée par la remise des pre-

miers bachelors en ingénierie 

des données, ouverte pour la 

rentrée de septembre 2020.  

Profils recherchés 
«Tout comme les autres diplô-

més, ces onze nouveaux ingé-

nieurs des données devraient 

trouver rapidement du travail, 

vu le rôle toujours plus déter-

minant que celles-ci jouent au 

sein des entreprises et autres 

institutions, notamment avec 

le big data et l’intelligence ar-

tificielle», écrit la HE-Arc dans 

un communiqué. PTU

FILIÈRE MICROTECHNIQUES 
Orientation ingénierie horlogère: Lucien 
Allard (F-Thoste), Luca Buriane (F-Saint-
Ferrérol D’auroure), Matéo Cattin (F-Mor-
teau, Jules Chaube (F-Vigy), Julien Chervet 
(Marin-Epagnier), Alice De Coulon (Pomy), 
Enzo Esteves Alves (F-Chantraine), Zélie 
Gallissot (F-Pont-De-Roide-Vermondans), 
Louis Hercouet (F-Monthou-Sur-Bièvre), 
Pierre Huchet (F-Sèvres), Johan Lecomte 
(Cressier), Hugo Monney (F-Montlebon), 
Célina Leakhéna Nim (Pieterlen), Luca 
Pepe (Saint-Imier), Ludovic Prévost-

Benoit (F-Le Vernoy), Per Pucher (AUT-
Feldkirch), Flavio Richenberger (Horgen-
berg), David Schaffter (Bévilard), Emile 
Sifringer (Bévilard). 
Orientation microtechnologies et élec-
tronique: Yvann Barberon (Le Landeron), 
Dylan Bastos Leite (Neuchâtel), Claire 
Burgener (Court), David Dianor (F-Verson-
nex), Laura Fedrigo (Crissier), Kevin Fer-
reira Da Costa (Neuchâtel), Morgane 
Genoud (Chamoson), Erwan Godat (Cor-
naux), Jean Grétillat (Chambrelien), Loïc 
Lengacher (Lausanne), Livio Salvi (La 
Chaux-Fonds), Timothé Schnyder (Malle-
ray), Mario Trieu (Bienne). 

FILIÈRE INGÉNIERIE  
ET GESTION INDUSTRIELLES 
Orientation méthodes et procédés indus-
triels: Alain Allemann (Etagnières), Robin 
Berger (Epalinges), Arnaud Buri (Le Lande-
ron), Lea Dessiex (Yverdon-les-Bains), 
Seydou Faye (La Chaux-de-Fonds), Marco 
Iodice (F-Noël-Cerneux), Nathan Mathez 
(Saint-Imier), Valentin Remonnay (F-
Villers-Le-Lac), Grégory Voisin (Le Locle), 
Medina Zinet (Genève). 

FILIÈRE INDUSTRIAL DESIGN 
ENGINERRING 
Orientation conception ergonomique et 
design: Leila Bringolf (Le Landeron), 
Daniel De Assunção (Neuchâtel), Anthony 
Dusset-Jamart (F-Vitteaux), Yann Pateau 
(Saint-Légier-La Chiésaz), Rémi Perriard 
(Domdidier), Alice Delaloye (Sierre), 
Katiane Nicolet-Dit-Félix (Les Ponts-de-
Martel), Mikael Rappo (Cormondrèche), 
Duchalet Sop Tella (Neuchâtel), Benoit 
Vuillermot (Boveresse). 
Orientation conception de systèmes 
mécaniques: Peter Alogogiannis (Boudry), 
Nicolas Bassani (Marin-Epagnier), Paul 
Bovier (Bernex), Maël Cuche (Cernier), 
Brian Hochreutener (Savagnier), Marie 
Mougin (F-Rechesy), Justine Mouhay 

(Delémont), Gabriel Salvador (Malleray), 
David Veiga De Castro (Courchavon). 

FILIÈRE  INFORMATIQUE 
Orientation informatique logicielle: Titus 
Abele (Zurich), Jonas Allemann (Bévilard), 
Nicolas Aubert (La Chaux-de-Fonds), 
Kevin Badel (Villiers), Neil Benoit (Bove-
resse), Alexandre Besia (Boudry), Sébas-
tien Chappuis (Develier), Loïc Frossard 
(Court), Filippos Gleglakos (La Chaux-de-
Fonds), Loïc Guyaz (Cernier), Vincent Jean-
nin (Bevaix), Rui Marco Loureiro 
(Tramelan), Sarah Mayer (Saules), Jeanne 
Michel (Les Pommerats), Miguel Moreira 
(Le Locle), Benjamin Mouchet (Neuchâtel), 
Guillaume Mouchet (Neuchâtel), Timothy 
Peck (Thielle), Lucas Perrin (Malleray), 
Cyrille Polier (Tavannes), Valentin Prétat 
(Les Breuleux), Ivan Serra Moncadas 
(Moutier). Xavier Stouder (Saint-Ursanne), 
Dorian Tan (Corcelles), Théo Vuilliomenet 
(Savagnier). 
Orientation Ingénierie des Données  
Clément Brigliano (Montmollin), David 
Crevoiserat (Develier), David Darmanger 
(Gorgier), Anasse El Boudiri (Saint-Claude), 
Jihad Falfoul (Bienne), Thierry Flück (Delé-
mont), Owen Gombas (Neuchâtel), Henri-
que Marques Reis (Couvet), Clément 
Petignat (Alle), Jan Steiner (Bôle), Julien 
Vaucher (Cudrefin). 
Orientation systèmes informatiques 
embarqués: Loïc Berta (F-Ettendorf), Bas-
tian Cerf (Courgenay), Antonin Dossmann 
(F-Viry), Emile Farine (Auvernier), Xavier 
Hueber (F-Blotzheim), Benjamin Jaeger (F-
Illtal), Lucien Jeandupeux (Tramelan), 
Mickaël Junod (Dombresson), Jordan Mar-
chand (Bassecourt), Axel Poncet (F-Oul-
lins), Matteo Pugliese 
(F-Dieffenbach-Lès-Woerth), Ronan 
Riboulet (F-Marseille), Rayan Sollberger 
(Courtelary).

sergeand.maire
Zone de texte 
Arcinfo, 10 novembre 2023




